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CONSULTATION SUR L’ÉBAUCHE DE L’APPROCHE DES REMISES DU PROGRAMME DES SUBSTANCES 
NOUVELLES 

RAPPORT « CE QUE NOUS AVONS ENTENDU » - REMISES 
Mai 2021 

1. Introduction 

La Loi sur les frais de service (LFS), qui remplace la Loi sur les frais d’utilisation depuis 2017, vise à 

renforcer la transparence, la reddition de comptes et la prévisibilité par rapport aux frais de service 

perçus pour les services réglementaires et non réglementaires offerts par le gouvernement du Canada. 

Afin de respecter la LFS, Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) a conçu une politique 

ministérielle sur la remise qui explique l’approche ministérielle vis-à-vis des remises. Le Programme des 

substances nouvelles (PSN) a conçu une approche des remises en lien avec la politique ministérielle sur 

les remises.  

L’approche des remises établit les normes de rendement particulières applicables et les remises 

payables associées au Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles 

(substances chimiques et polymères) (RRSN [SC et P]). La plupart des normes de rendement du PSN sont 

constituées de délais réglementaires, à l’exception des normes de rendement pour les dénominations 

maquillées et les recherches confidentielles. 

Dans le cadre de l’approche des remises, si une norme de rendement n’est pas respectée, le paiement 

d’une remise de 25 % des frais devra être octroyé au payeur des frais. Le paiement de remise proposé a 

été déterminé après examen des politiques sur les remises dans d’autres ministères fédéraux.  

L’approche des remises du PSN sera révisée vingt-quatre (24) mois après sa date d’entrée en vigueur le 

1er avril 2021. Les payeurs de frais et les autres intervenants auront l’occasion de fournir des 

commentaires lors de la révision. Après la première révision, les autres révisions seront effectuées tous 

les cinq ans. 

Chaque année, ECCC sera requis par la LFS de rédiger et publier un rapport annuel au Parlement, 

énonçant chaque frais perçu, les remises payées, ainsi que le rendement du Ministère pour le respect de 

ses normes de rendement. 

 

2. Modes de participation des intervenants 

En novembre 2020, l’ébauche de l’approche des remises, accompagnée d’un document de foire aux 

questions, a été publiée sur le site du Programme des substances nouvelles à des fins de consultation 

publique. Le Programme des substances nouvelles a collaboré avec les intervenants par le biais de 

webinaires, incluant une période de questions et réponses, en français et en anglais le 

24 novembre 2020. Après ces webinaires, les diapositives de la présentation ont été publiées sur le site 

du PSN et des liens vers les webinaires enregistrés ont été fournis sur demande aux intervenants. Les 

commentaires, plaintes et demandes concernant l’ébauche de l’approche des remises ont été acceptés 

jusqu’au 6 janvier 2021. Les commentaires des intervenants sont acceptés de façon permanente à 

travers la Ligne d’information de la gestion des substances. 

 

 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-8.4/index.html
https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/pded/new-substances-notification-fees/Approche-remise-programme-substances-nouvelles.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-247/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2005-247/index.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/rapports-parlement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/evaluation-substances-nouvelles/declarations/droits-declarations-substances-nouvelles.html
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3. Résumé des questions et des commentaires :  

 

Élément  Résumé des commentaires 
et questions posés 

Réponse du programme 

Portée Est-ce que l’approche 
concerne aussi des services 
sans frais (par ex., l’ajout de 
substances à la Liste 
intérieure des substances)?  

Non, l’approche ne concerne que les 
services payants dans le cadre du 
Règlement sur les renseignements 
concernant les substances nouvelles 
(substances chimiques et polymères).  

Quels critères sont 
nécessaires pour obtenir une 
prolongation ministérielle 
des délais réglementaires? 

La période d’évaluation peut être 
prolongée en vertu de la LCPE pour 
permettre une évaluation complète 
des risques lorsque des 
préoccupations sont déterminées au 
cours du processus d’évaluation. Il est 
possible de demander une 
prolongation en fonction de la 
complexité de la déclaration et du 
besoin de mesures de gestion des 
risques potentiels qui pourraient 
devoir être pris en considération pour 
certains types de substances. 

Normes de rendement La période de 60  jours pour 
la norme de rendement des 
dénominations maquillées 
semble longue. 

La norme de rendement est basée sur 
le temps approximatif requis pour 
réviser les dénominations maquillées. 
Toutes les dénominations maquillées 
ne requerront pas 60 jours au 
complet. 

Est-ce que la décision 
d’évaluation sera donnée 
bien avant la fin du délai ou 
est-ce que le PSN attend la 
fin de la période d’évaluation 
pour rendre sa décision? 

Les décisions d’évaluation peuvent 
être fournies avant la fin du délai. Par 
exemple, si la norme de rendement 
est de 60 jours et que la décision est 
prise après 30 jours, le PSN n’attendra 
pas 30 jours de plus pour vous 
communiquer la décision d’évaluation. 

Application/frais de remises Pourquoi l’approche des 
remises est-elle nécessaire si 
les délais d’évaluation sont 
mentionnés dans le RRSN 
(substances chimiques et 
polymères)?  

Dans le cadre de la Loi sur les frais de 
service et du RRSN, le payeur de frais 
paie pour un service. L’approche 
définit un processus à la fin de la 
période d’évaluation pour garantir que 
le service pour lequel des frais ont été 
perçus a bel et bien été effectué. 

Questions, commentaires et  
plaintes 
 

Nous avons reçu quelques 
questions supplémentaires 
en ce qui concerne l’accès 
aux enregistrements des 
webinaires, aux copies de la 

Les liens pertinents, les copies de la 
présentation et les clarifications ont 
été fournis aux intervenants au 
besoin. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.31/index.html
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présentation, aux dates 
finales du webinaire, ainsi 
que des demandes de 
clarification liées à 
l’inscription et à la liste de 
distribution du programme. 

 


